
Samedi 13 juillet 
20h30 à 1h du matin

Parvis de la mairie  - Bal du 13 juillet

2/07 au 18/09 -  Exposition de peintures
Exposition « Correspondance(s) » avec Emmanuel
Deloges (poésie) et Xavier Renard (peinture). 
Visible aux jours et heures d’ouverture de la
médiathèque.

Mercredi 10 juillet - 10h30
« Heure du conte »

Lectures d’histoires pour les 3/7 ans. 
Gratuit. Sur réservation

Samedi 6 juillet &
Samedi 3 août

14h30 à 17h 

Vente

Mercredi 17 juillet & Dimanche 18 août
Sortie à Deauville - 7h à 22h - CCAS

Samedi 31 août - 14h à 18h 
Stade

Marolles fête les Jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024 

La commune fait sa rentrée aux couleurs
olympiques en mettant à l'honneur le sport et le
handisport, par une diffusion des jeux
paralympiques sur écran géant. Les associations
sportives proposeront des démonstrations et
initiations : tennis fauteuil, basket fauteuil, parcours
VTT, arts martiaux, athlétisme... 
Structures gonflables, buvette...

Dimanche 7 juillet
Elections législatives

8h à 20h - COSEC

ANIMATIONS 
DE LA MÉDIATHÈQUE

Une pièce d'identité est obligatoire pour voter.
! Attention ! 

Les 4 bureaux de vote seront au COSEC

Si vous souhaitez faire une procuration, rendez-vous
dans les meilleurs délais sur :
https://www.maprocuration.gouv.fr/
N’attendez pas la dernière minute !

Venez passer un moment convivial en famille ou
entre amis, pour la fête nationale. 
L’orchestre « Sans sucre ajouté » et ses danseuses
animeront notre bal. 
Restauration (saucisses, frites, crêpes sucrées…),
buvette, tables pour dîner sur place.
En cas d’intempérie, pas de panique, nous serons
tous dans la salle des fêtes !
Manifestation organisée par le comité des fêtes.
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L’écho Marollais

AGENDA

Départ 7h, avenue du Lieutenant Agoutin. Retour
vers 22h. Nombre de places limité. 
Inscriptions dès maintenant uniquement au CCAS
contre remise d’une contre-marque. 
Elle sera demandée avant la montée dans le car.
Durée sur place 9h. Gratuit. Tout public. 

! Attention ! En raison des contraintes horaires, on
ne peut attendre les retardataires. 

En raison des J.O., nous n’avons pas obtenu de bus un
dimanche en juillet.

Jeudi 15 août - 11h - Eglise
Fête du 15 août

Suivie d’un barbecue organisé par l’association
interparoissiale.

Mercredi 28 août- 10h à 12h
Conseiller numérique

Un Conseiller numérique vous accompagne pour
l'utilisation des outils informatiques et vous rendre
autonome. 



Pour recevoir toutes les informations en temps et en heure de votre mairie, téléchargez “PanneauPocket”. https://app.panneaupocket.com/ville/1561046364-marolles-en-hurepoix-91630
Pour recevoir toutes les informations, abonnez-vous à la newsletter de la mairie. Rendez-vous sur notre site pour s’inscrire : https://marolles-en-hurepoix.fr
Directeur de la publication : Georges JOUBERT - Maire-adjoint en charge de la communication : Francis PREUD’HOMME - Chargée de communication : Fantine COLLAS 

INFOS MUNICIPALES
INFOS ASSOCIATIVES

INFOS PRATIQUES

CCAS - PLAN CANICULE
Un registre des personnes de plus de 65 ans et des personnes en
situation de handicap est tenu à jour dans les CCAS, l’inscription n’est
pas obligatoire. Si vous nous transmettez vos coordonnées, dans le cas
d’un déclenchement du Plan d’alerte et d’urgence (canicule ou autres),
un appel journalier (ou à votre convenance) est effectué par un agent
ou un élu pour prendre de vos nouvelles. Par ailleurs, du 1er juin au 31
août, une salle climatisée est mise à disposition pour accueillir les
personnes isolées et fragilisées. Pour toute information ou
inscription le CCAS vous accueille les lundis, mardis, jeudis et
vendredis de 8h30 à 12h. N° Vert « canicule info service » 0 800 06 66 66
(Appel gratuit depuis un poste fixe du lundi au samedi de 9h à 19h).

FERMETURE DE LA MAIRIE
Mairie fermée les mardis 23 juillet & 13 août de 12h à 14h30.

PENSÉE DU MOIS 

Soirée dansante - Jeudi 4 - 19h/22h - parvis de la RPA 
Visite virtuelle d’un lieu surprise - Mardi 23 - 14h30 
Retransmission de la cérémonie d’ouverture des JO - salle
commune de la RPA - Vendredi 26 - 19h 
Quizz jeux - 11, 24 & 31 juillet - 14h30
YOGA - 1, 8 & 15 juillet - 5, 12 & 19 août - 14h15 

PLANNING DES ANIMATIONS RPA - JUILLET
Activités ouvertes à tous sur inscription à la RPA : 06 23 82 55 07

Anonyme 

Les choses qui me rendent différent
font qui je suis réellement.

MEDIATHEQUE
Fermeture estivale : du 29 juillet au 25 août inclus
Les horaires d’ouverture estivale (du 02 au 28 juillet / du 26 au 31 août)
Mardi 16h – 18h; Mercredi 10h – 12h30 et 14h – 18h; Vendredi 14h –
18h & Samedi 10h – 12h30.

FESTIVAL NATIONAL VIDÉO
Le festival est ouvert et gratuit au public de 9h à12h & 14h à19h. 
Si vous avez réalisé un film, vous pouvez vous inscrire depuis le site du
Francilien : http://le.francilien.free.fr/ Le dimanche à 15h, projection de 7
films pour les 80 ans de la libération. Libération de Marolles, Arpajon,
Vert le Grand, Etampes, Bombardement du triage de Juvisy Athis
Mons, interview d'un résistant, Pitchipoï, Les Compagnons de la
Libération. Venez nombreux les 5 et 6 octobre.

ALPHABETA
Vous habitez Marolles et avez des difficultés avec la langue française
ou bien vous habitez Marolles et avez les capacités, le temps et l’envie
de transmettre vos connaissances de la langue française, rejoignez
Alphabeta. Notre association a pour but l’apprentissage du français
parlé, lu et écrit à des adultes étrangers. Nous répondrons à toutes
vos questions lors du forum des Associations. 

LES VACANCES ET LA RENTRÉE
USM Course et Marche vous souhaite de bonnes vacances ! Vous êtes
en forme pour profiter pleinement d'un été sportif  ! Nous vous
attendons nombreux pour la rentrée avec deux rendez-vous : 31 août
pour la Fête de la rentrée & à la journée des Associations. Nous serons
là pour vous présenter nos activités séduisantes qui vous permettront
de conserver la bonne forme acquise pendant l'été.

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE MJC
Les membres du bureau de la MJC remercient les bénévoles pour leur
engagement. La MJC recherche des bénévoles et des tremplins
citoyens. RDV au forum pour les inscriptions. AG le 10 sept - 19h30 -
Mille Club. Nous vous souhaitons un bel été.

CNA PLONGEE
La plongée vous tente, baptême, formations, explorations. N'hésitez
pas à nous contacter sur notre site ou par téléphone ou venir nous
voir tous les mardis et jeudis à partir de 20h45 au bassin nautique de
l'Arpajonnais. Vous pouvez aussi consulter notre site :
http://cnaplongee@free.fr ou nous contacter aux : 06.11.25.02.27 ou au
07.70.01.41.26 ainsi qu'à la journée des associations, le 8 septembre.

ASSOCIATION INTERPAROISSIALE
L'Association Interparoissiale du groupement souhaite remercier
toutes les personnes qui ont participé à nos évènements tout au long
de cette belle année ! Messe de rentrée, soirée Pétales de Roses, Fête
de la Chandeleur, fête de la Miséricorde Divine, kermesse, vide grenier
de Marolles, Fête du Sacré Coeur... C'est chacun de nous qui fait que
notre Eglise est vivante et dynamique ! Bel été à tous !

de la maison (portail non fermé à clé et sur autorisation du propriétaire).
Pour s’inscrire auprès de la Police Municipale il vous faut remplir un
formulaire, disponible en mairie ou sur le site de la ville dans « Marolles
pratique » rubrique sécurité (https://marolles-en-hurepoix.fr/marolles-
pratique/securite/#OTA), puis le remettre à l’accueil de la mairie.

RAPPEL CIRCULATION POUR VÉLOS/VÉLOS
ÉLECTRIQUES, TROTTINETTES…. 

En agglomération, si vous circulez en rollers, skateboard ou trottinette
(sans moteur), vous êtes considéré comme un piéton et vous devez
rouler sur le trottoir. Si vous utilisez un engin de déplacement
électrique (trottinette électrique, hoverboard, gyropode, monoroue,
cyclomobile léger), vous devez circuler sur une piste cyclable lorsqu'elle
existe. En l'absence de pistes cyclables, vous pouvez circuler sur les
zones suivantes :

Les rues et routes dont la vitesse maximale autorisée est de 30
km/h
Les aires piétonnes à condition de rouler à une allure modérée (6
km/h) et de ne pas gêner les piétons

La circulation sur les trottoirs est interdite.
Quant aux vélos électriques ou non, ils doivent circuler sur la chaussée
ou sur une piste cyclable.

ECOLE DE MUSIQUE - SAISON 2024/2025
L'année musicale s'achève et nous vous verrons avec plaisir au Forum
des Associations début septembre. Il reste des places au cours de
Batterie, Flûte , Saxo et à la Chorale Adulte. Nous accueillerons les
petits à l’Éveil Musical et nous invitons dès maintenant  les enfants à
rejoindre la Chorale Enfants que nous proposons à la rentrée. Si
vous souhaitez être des nôtres, merci de nous contacter par courriel :
ecoledemusiquemarolles91630@gmail.com

CREATIK BLENDER & ROBOTIK DAY
Au Creatik Robotik Day au centre socioculturel Mandela à Brétigny
S/Orge, plus de 60 personnes ont découvert les travaux des
adhérents. Les roboticiens ont démontré leurs compétences en
programmant un Rover. Les groupes de Blender 3D ont présenté
leurs réalisations de modélisation/animation. D'anciens adhérents ont
partagé leurs expériences en écoles d’animation. Rendez-vous au
forum en septembre.

OPÉRATION TRANQUILITÉ ABSENCE (OTA)
OTA est un dispositif permettant aux résidents de la commune d’avoir
une surveillance de leur domicile par un passage quotidien de la Police
Municipale, et d’être informé en cas de dommages lors de leurs
absences de courte, moyenne ou longue durée. La surveillance peut
se faire soit de la rue (portail fermé à clé) soit tout autour de la

TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES
Conformément à la loi n°78 788 du 28 juillet 1978, modifiée par la loi
n°80 1042 du 23 décembre 1980, relative au jury d’Assises, il sera
procédé publiquement à partir des listes électorales, au tirage au sort
tendant à établir la liste annuelle des jurés pour l’année 2025. Ce tirage
au sort se déroulera le mardi 2 juillet à 15h30 en mairie (salle du conseil)

PANIERS FRAICHEUR
Nous avons le regret de vous informer de l’arrêt de la vente des
Paniers Fraicheur à la gare de Marolles-en-Hurepoix. 


